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Syndicat Force Ouvrière Sécurifrance Région Nord.
Votre syndicat F.O vous informe et vous demande de dénoncer les lenteurs de vos règlements dans le cas d’arrêts maladies.

Il sévère que notre société et l’organisme de prévoyance AG2R ne sont pas sur le même terrain d’entente quant il s’agit de rémunérer les salariés suite à un arrêt maladie. 
Une fois c’est la faute de SECURIFRANCE réponse de l’AG2R, l’autre fois c’est l’AG2R réponse de l’employeur SECURIFRANCE.
Vous salariés vous n’avez pas le droit d’être malade car votre employeur va vous le faire payer.

Avec une carence de 11 jours je pense que dans notre branche nous ne faisons pas semblant d’être malade et pourtant :

Le complément employeur comme le prévoit la convention collective nationale, après les 11 jours de carence, notre employeur SECURIFRANCE  mais parfois plusieurs mois à régulariser.

Alors, la suite arrive pour les salariés, après le complément employeur arrive le relais de la prévoyance AG2R, surprise…..
Une explication parmi beaucoup d’autre ; Un collègue avec 3 enfants à charge en arrêt depuis le mois de Mai 2006 a bien pris le soins de renvoyer ses feuilles de soins de la sécurité sociale, ceci fait dans les règles de l’art, à bien eu de mal à être rémunéré de l’employeur.

Suite : Attention voilà le relais de la prévoyance AG2R qui a pris effet le 29 juillet 2006, à l’heure où je fais le courrier (21 octobre 2006 le salarié ne touche rien de l’AG2R  pour vivre  le règlement de Sécurité Sociale). F.O crie au scandale !!!!!
Alors salariés je vous souhaite plus qu’une santé……une très bonne santé car pour travailler dans le secteur de la sécurité il faut être des surhumains car le travail en horaire décalés, nuits, postes de 12 heures, dimanches, jours fériés ext… 
ALORS !!!!!

Votre syndicat vous demande de dénoncer les retard de règlement par votre employeur SECURIFRANCE ainsi que votre prévoyance AG2R dont je vous rappel que vous cotisez chaque mois.
Alors salariés plus vous serez nombreux à dénoncer cette façon de faire plus vite nous ferons pour vous sortir du noir dont vous êtes punis par votre employeur SECURIFRANCE et le groupe prévoyance AG2R.
Mais quelle honte…
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